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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories B.2.1, 

B.2.3, B.2.4 et B.2.6 
 

 

 

Numéro de demande :  2008-0969 

Catégorie :   B. 2.1 (Nouvelles caractéristiques chimiques d'une PC - Garantie) 

B. 2.3 (Nouvelles modifications des caractéristiques chimiques 

d'une PC - Produits de formulation) 

B. 2.4 (Nouvelles caractéristiques chimiques d'une PC - Proportion 

des produits de formulation) 

B.2.6 (Chimie des nouveaux produits EP– Nouvelles combinaisons 

de MAQT) 

Produit :   Herbicide Broadband 

Numéro d'homologation : 29138 

Matière active (m.a.) : Pinoxaden (PRN), Florasulam (FRA) 

No de document de l'ARLA : 1722836 
 

 

But de la demande 

 

Syngenta a proposé une nouvelle préparation commerciale, l’herbicide Broadband, contenant du 

florasulam (N
o 
de Règlement : 26888) et du pinoxaden (N

o 
de Règlement : 28149) à appliquer 

aux doses de 5 g m.a./ha et de 60,3 g m.a./ha, respectivement. Ces doses sont les mêmes que les 

doses présentement homologuées pour les deux matières actives. L’herbicide Broadband est 

destiné à l’application sur les cultures de blé de printemps et d’orge pour la répression à la levée 

des mauvaises herbes à feuilles larges et des graminées annuelles dans les provinces des Prairies 

et dans la région de la rivière Peace en Colombie-Britannique. 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

 

Dans sa formulation, l’herbicide Broadband se présente sous forme de concentré émulsifiable 

contenant le pinoxaden à la concentration nominale de 92,7 g/L et le florasulam à la 

concentration nominale de 7,7 g/L. La préparation commerciale a une masse volumique de 

1,03 g/mL et sa plage de pH est de 4 à 6. Sauf les études en cours sur les propriétés relatives à la 

corrosion et la stabilité pendant le stockage, l’herbicide à large spectre répond aux exigences sur 

le plan chimique. 
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Évaluation sanitaire 

 

L’herbicide Broadband est peu toxique par voie orale (DL50 : 3129 mg/kg m.c.), cutanée 

(DL50 > 3500 mg/kg m.c.), et par inhalation (CL50 > 2,61 mg/L). Le produit cause une irritation 

oculaire modérée et une légère irritation cutanée chez le lapin. Ce n’est pas un sensibilisant 

cutané chez le cobaye. 

 

Les utilisations proposées pour cette nouvelle préparation commerciale, l’herbicide Broadband, 

s’inscrivent à l’intérieur des profils d’utilisation homologués des matières actives. Le produit ne 

devrait poser aucun risque inacceptable pour les travailleurs qui respectent le mode d'emploi et 

portent un équipement de protection individuel mentionné sur l'étiquette.   

 

Afin de justifier l’homologation de l’herbicide Broadband, qui contient les matières actives 

pinoxaden et florasulam, le demandeur a présenté des données de transition sur les résidus dans 

ou sur le blé et l’orge traités au moyen de cet herbicide. Les données sur la concentration des 

résidus de pinoxaden et de florasulam sont semblables à celles qui avaient été présentées pour les 

matières actives homologuées. Par conséquent, l’exposition alimentaire ne devrait pas augmenter 

et ne posera de risque inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les 

nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 

 

Évaluation environnementale 

 

La nouvelle préparation commerciale proposée contient deux matières actives, soit le florasulam 

et le pinoxaden. La dose et le profil proposés d’utilisation sont les mêmes que ceux des produits 

homologués qui contiennent les matières actives séparément. Par conséquent, le risque pour 

l’environnement ne change pas. 

 

Évaluation de la valeur 

 

L’ensemble de données sur la valeur qui a été communiqué provient de 88 essais effectués en 

2005 (11 essais), en 2006 (38 essais) et en 2007 (39 essais) en Alberta, en Saskatchewan et au 

Manitoba. Tous les essais suivaient des plans en blocs aléatoires réitérés quatre fois. Deux 

formulations contenant les matières actives pinoxaden et florasulam ont été soumises aux essais 

en vue de l’homologation de l’herbicide Broadband. Les données fournies montrent que les deux 

formulations s’équivalent sur le plan agronomique. C’est pourquoi les données sur les deux 

formulations ont servi à l’évaluation de l’efficacité et de la tolérance des cultures. 

 

Au total, le demandeur a présenté les résultats de huit essais au champ pour établir la valeur d’un 

mélange en cuve de la préparation commerciale de l’herbicide Broadband et du fongicide 

TILT 250E. Tous les essais ont été effectués à l’été de 2007 en Alberta, en Saskatchewan ou 

encore au Manitoba. Les essais ont servi à tester l’efficacité du fongicide contre la rayure 

réticulée de l’orge (Pyrenophora teres) sur les cultures d’orge et contre la tache septorienne 

(Septoria tritici) sur les cultures de blé. Ces essais montrent que l’efficacité du TILT 250E n’est 

pas entamée lorsqu’il est employé dans le mélange en cuve proposé. Puisque aucun antagonisme 

n’a été observé lors de plusieurs essais s’appliquant à deux maladies différentes, il est 

raisonnable de penser que le TILT conserverait son efficacité pour supprimer ou réprimer les 
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autres maladies mentionnées sur son étiquette. Quant aux moments d’application et aux doses 

appliquées, il faut remarquer que le profil d’utilisation du mélange en cuve proposé est 

compatible avec le profil d’utilisation homologué du fongicide TILT 250E. Sur le plan de son 

action fongicide, et tel que proposé, un mélange en cuve de l’herbicide Broadband et du 

fongicide TILT 250E aux doses présentement homologuées sur les cultures de blé et d’orge de 

printemps est justifié si des modifications mineures sont apportées à l’étiquette. 
 

Dans l’ensemble, l’efficacité des traitements utilisant l’herbicide Broadband (seul ou en mélange 

en cuve) et la tolérance des cultures sont acceptables, et elles sont les équivalents de celles 

mesurées avec des herbicides présentement homologués qui contiennent du pinoxaden et du 

florasulam. 

 

Conclusion 

 

L’Agence a complété son évaluation de tous les renseignements disponibles concernant cette 

demande et elle parvient à la conclusion qu’elle détient assez d’information pour étayer 

l’homologation complète de l’herbicide Broadband. Toutefois, Le demandeur devra présenter des 

études sur les propriétés relatives à la corrosion et à la stabilité pendant le stockage pour obtenir 

l’homologation complète. 
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